
La biosécurité constitue 
une démarche essentielle 
de prévention.
En élevage de bovins, 
celle-ci est complexe 
compte tenu des modes d’élevage
très ouverts.
La protection contre les risques
provenant des contacts avec 
les animaux de la faune sauvage
constitue un enjeu très important,
et nécessite des mesures spécifiques.

Les agents pathogènes, déjà présents sur
le territoire, ou qu’ils soient exotiques,
menacent en permanence les élevages

et dans le contexte actuel de volonté légiti-
me de réduire l’utilisation des produits
médicamenteux thérapeutiques (antibio-
tiques et antiparasitaires), il devient particu-
lièrement important de s’en protéger. 
● En élevage bovin, si les principales notions
portées par le concept de biosécurité sont
connues des éleveurs depuis longtemps, la
terminologie de biosécurité, qui a remplacé
les termes usuels de prévention et d’hygiè-
ne, est perçue assez négativement [19] et est
synonyme d’élevage “industriel” de type
fermé (cf. définitions). 
La transposition de ces concepts dans des
élevages ouverts comme ceux des rumi-
nants semble nécessaire, avec la prise en
compte de spécificités liées aux modes
d‘élevage ouverts.
● Après avoir rappelé les différents concepts
de biosécurité externe et interne, et présen-
té leurs modalités d’adaptation aux éleva-
ges bovins, la spécificité des élevages
ouverts et la biosécurité vis-à-vis de la faune
sauvage sont ensuite développées*.

LA BIOSÉCURITÉ 
EN ÉLEVAGE “OUVERT” : 
les concepts de biosécurité externe 
et de biosécurité interne 
en élevage de bovins

● Classiquement, la biosécurité se décline en
deux grandes notions : 
- la biosécurité externe : protection de l’éle-

vage vis-à-vis des risques de contamination
provenant de l’extérieur de l’élevage, enco-
re appelée par certains auteurs [25] la “bio-
exclusion” ;
- la biosécurité interne (appelée quelques
fois “la bio-compartimentation”) correspon-
dant à la limitation de la circulation des
agents pathogènes au sein d’un même éle-
vage. 
● À ces deux aspects fondamentaux s’ajou-
tent deux notions complémentaires : 
- la bio-prévention consiste à limiter le
risque zoonotique en faisant en sorte que le
pathogène n’infecte pas l’homme ; 
- la bio-préservation permet de limiter la per-
sistance de l’agent pathogène dans l’envi-
ronnement, donc le risque de transmission à
d’autres élevages. Cette notion de bio-pré-
servation n’est pas spécifiquement traitée ici.

MAÎTRISER 
LES RISQUES D’INTRODUCTION : 
LA BIOSÉCURITÉ EXTERNE 
EN ÉLEVAGE OUVERT

● Même si l’appellation de “bio-sécurité
externe” est souvent mal connue des éle-
veurs, la protection des élevages bovins vis-
à-vis d’agents pathogènes provenant de
l’extérieur est une préoccupation importan-
te de la plupart d’entre eux [19]. 
● Les agents pathogènes peuvent être intro-
duits dans un élevage par plusieurs voies : 
- par des animaux d’élevage en provenance
d’autres troupeaux (achat prêt, mise en
pension, voisinage de pâtures si les animaux
peuvent s'approcher) ;
- par des contacts indirects avec d’autres
troupeaux : voisinage proche, (bâtiments ou
pâtures), matériel commun ;
- par des visiteurs véhiculant passivement
des agents pathogènes (véhicules et per-
sonnes elles-mêmes) ;
- par des contacts avec la faune sauvage
infectée ;
- par des insectes vecteurs pour certaines
maladies [6].
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R U M I N A N T S

Objectif pédagogique

❚ Connaître les grandes
lignes de la biosécurité 
externe en élevage de bovins
et les particularités 
de la biosécurité interne 
dans les élevages infectés et
vis-à-vis de la faune sauvage.

LE NOUVEAU PRATICIEN VÉTÉRINAIRE
élevages et santé           vol 10 / n°40
JUILLET 2018 - 16925

❚ Crédit Formation Continue :
0,05 CFC par article 

biosécurité et bio-prévention

Définitions

❚ Celle de la FAO (2007) : 
souvent retenue : “La biosécurité est 
une approche stratégique et intégrée
visant à analyser et gérer les risques
pesant sur la vie 
et sur la santé des personnes, 
des animaux et des plantes et les risques
connexes pour l’environnement”.

❚ Celle de Koblentz : 
plus précise, indique que la biosécurité
est constituée par : “l'ensemble des
mesures préventives et réglementaires
visant à réduire les risques de diffusion
et transmission (accidentelles ou 
malveillantes) de maladies infectieuses 
dans les populations humaines, 
dans les cultures et chez le bétail, 
donc les mesures de surveillance 
et contrôle des ravageurs (ex : mesures 
de quarantaine) des espèces exotiques
envahissantes et les organismes vivants 
génétiquement modifiés”. 

NOTE
* cf. l’article “La biosécurité externe vis-à-vis d’insectes
vecteurs” des mêmes auteurs
dans LE NOUVEAU PRATICIEN VÉTÉRINAIRE
élevages et santé N°41.
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